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Avis de réunion
MM. les actionnaires sont convoqués à l’Assemblée Générale Mixte qui se réunira mercredi 16 avril 2014, à 10 heures, Eurosites George V - 28 avenue
George V - 75008 PARIS, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant :

Ordre du Jour

A titre Ordinaire

- Approbation des comptes sociaux clos au 31 décembre 2013 – Quitus ;

- Approbation des comptes consolidés clos au 31 décembre 2013 ;

- Affectation du résultat - Distribution de dividendes ;

- Approbation du rapport spécial des commissaires aux comptes établi conformément à l’article L.225-40 duCode de commerce et des conventions visées
à l’article L.226-10 du Code de Commerce ;

- Renouvellement du mandat de Monsieur Christophe Kullmann en qualité de membre du Conseil de surveillance ;

- Renouvellement du mandat de Monsieur Olivier Estève en qualité de membre du Conseil de surveillance ;

- Renouvellement du mandat de Madame Françoise Debrus en qualité de membre du Conseil de surveillance ;

- Renouvellement du mandat de Generali France Assurances en qualité de membre du Conseil de surveillance ;

- Renouvellement du mandat de Foncière des Régions en qualité de membre du Conseil de surveillance ;

- Renouvellement du mandat de Pacifica en qualité de membre du Conseil de surveillance ;

- Renouvellement du mandat de Predica en qualité de membre du Conseil de surveillance ;

- Renouvellement du mandat de ACM Vie en qualité de membre du Conseil de surveillance ;

- Renouvellement du mandat de Generali Vie en qualité de membre du Conseil de surveillance ;

- Renouvellement du mandat de Cardif Assurance Vie en qualité de membre du Conseil de surveillance ;

- Non renouvellement du mandat de Monsieur Pierre Latrobe en qualité de membre du Conseil de surveillance ;

- Autorisation à donner au Gérant en vue de l’achat par la Société de ses propres actions ;

A titre Extraordinaire

- Autorisation à donner au Gérant à l’effet de réduire le capital social de la Société par voie d’annulation d’actions ;

- Pouvoirs pour formalités.

Texte des projets de résolutions

A titre Ordinaire

Première résolution (Approbation des comptes sociaux clos au 31 décembre 2013 – Quitus)
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L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir entendu lecture du
rapport de gestion du Gérant et du rapport du Conseil de surveillance, et connaissance prise du rapport général des Commissaires aux Comptes sur les
comptes annuels, approuve, dans toutes leurs parties, le rapport du Gérant, le rapport du Conseil de surveillance, les comptes sociaux de l’exercice clos le
31 décembre 2013, comprenant le bilan, le compte de résultat et l’annexe, tels qu’ils ont été présentés et qui se soldent par un bénéfice de 61 550 790,87
euros.

L’assemblée générale, approuve en conséquence les opérations traduites par ces comptes ou résumées dans ces rapports et donne au Gérant, quitus de sa
gestion pour l’exercice écoulé.

L’assemblée générale prend acte qu’il n’y a pas de dépenses et charges visées à l’article 39-4 duCode général des impôts et constate qu’il n’y a pas d’impôt
sur les sociétés à supporter à ce titre.

Deuxième résolution (Approbation des comptes consolidés clos au 31 décembre 2013)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance
du rapport de gestion du Gérant, du rapport du Conseil de surveillance ainsi que du rapport des Commissaires aux Comptes sur les comptes consolidés,
approuve les comptes consolidés de l’exercice clos au 31 décembre 2013, comprenant le bilan et le compte de résultat consolidés ainsi que leurs annexes,
tels qu’ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports.

L’assemblée générale approuve le résultat net consolidé du groupe au 31 décembre 2013 qui s’établit à 174 933 K€.

Troisième résolution (Affectation du résultat - Distribution de dividendes)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, décide, sur proposition du
Gérant d’affecter le résultat de l’exercice qui s’élève à 61 550 790,87 euros, de la manière suivante :
- 500 000 euros au règlement du dividende préciputaire de l’associé commandité au titre de l’exercice,
- 61 050 790,87 euros à la distribution d’un dividende,
- de procéder à la distribution d’une somme de 22 152 euros, prélevée sur le poste « Report à nouveau »,
- de procéder à la distribution d’une somme de 34 184 180,84 euros, prélevée sur le poste « Prime d’apport » qui sera ainsi ramené à 0 €,
- de procéder à la distribution d’une somme de 4 289 200,54 euros, prélevée sur le poste « Prime d’émission» qui sera ainsi ramené à 453 908 426,92 €.

Chaque action recevra un dividende de 1,55 euros.

Conformément à la loi, les actions qui seront détenues par la Société à la date de mise en paiement du dividende ne donneront pas droit au dividende.
L’assemblée générale décide que, le montant correspondant aux actions auto-détenues à la date de mise en paiement du dividende, ainsi que le montant
auquel des actionnaires auraient éventuellement renoncé, demeureront affectés au compte « Prime d’émission ».

Le dividende sera mis en paiement le 25 avril 2014.

Sur la base de l’intégralité des actions composant le capital au 31 décembre 2013 et sous réserve de l’application éventuelle des dispositions de l’article
9 des statuts de la Société aux Actionnaires à Prélèvement, il sera ainsi attribué un dividende total de 99 546 324,25 euros. La partie de ce dividende
prélevée sur les bénéfices exonérés d’impôt sur les sociétés et attribuée à des personnes physiques imposables à l’impôt sur le revenu en France n’ouvre
pas droit à l’abattement de 40 %, conformément à l’article 158-3° du Code général des impôts.

Le soldedudividendeprélevéàhauteurde38473381,38€sur le compte«Primed’apport »et «Primed’émission»est considérécommeun remboursement
d’apport au sens des dispositions de l’article 112.1 du Code Général des Impôts.

Le dividende exonéré d’impôt sur les sociétés en application de l’article 208 C du Code Général des Impôts, hors dividende préciputaire, s’élève à
61 072 943 euros.

Conformément à la loi, l’assemblée générale constate que les dividendes distribués au titre des trois exercices précédents ont été les suivants :

Exercice Nombre d’actions Dividende versé par
action

Montant du dividende soumis à
l’abattement de 40 %

Montant du dividende non
soumis à l’abattement de 40 %

2012 64 223 435 1,50 € 0,23 € 1,27 €

2011 56 438 939 1,50 € 0 € 1,50 €

2010 56 438 939 1,45 € 0,673 € 0,777 €

Quatrième résolution (Approbation du rapport spécial des Commissaires aux comptes établi conformément à l’article L.225-40 du Code de commerce
et des conventions visées à l’article L.226-10 du Code de commerce)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance
du rapport spécial des Commissaires aux Comptes relatif aux conventions visées par l’article L.226-10 du Code de commerce approuve ledit rapport et
lesdites conventions conclues ou exécutées au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2013.

Cinquième résolution (Renouvellement du mandat de Monsieur Christophe Kullmann en qualité de membre du Conseil de surveillance)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir constaté que le
mandat de membre du Conseil de surveillance de Monsieur Christophe Kullmann arrive à son terme lors de la présente assemblée générale, décide de
renouveler le mandat de Monsieur Christophe Kullmann en qualité de membre du Conseil de surveillance de la Société, pour une durée de trois années
qui prendra fin à l’issue de la réunion de l’assemblée générale ordinaire qui sera appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2016 ;
Monsieur Christophe Kullmann a fait savoir qu’il acceptait ses fonctions de membre du Conseil de surveillance de la Société et qu’il satisfaisait à toutes
les conditions requises par la loi et les règlements en vigueur, notamment en ce qui concerne le cumul de mandats qu’une même personne peut occuper
et, qu’il satisfaisait à la règle de limite d’âge fixée par les statuts.
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Sixième résolution (Renouvellement du mandat de Monsieur Olivier Estève en qualité de membre du Conseil de surveillance)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir constaté que le
mandat de membre du Conseil de surveillance deMonsieur Olivier Estève arrive à son terme lors de la présente assemblée générale, décide de renouveler
le mandat de Monsieur Olivier Estève en qualité de membre du Conseil de surveillance de la Société, pour une durée de trois années qui prendra fin à
l’issue de la réunion de l’assemblée générale ordinaire qui sera appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2016 ;Monsieur Olivier
Estève a fait savoir qu’il acceptait ses fonctions de membre du Conseil de surveillance de la Société et qu’il satisfaisait à toutes les conditions requises
par la loi et les règlements en vigueur, notamment en ce qui concerne le cumul de mandats qu’une même personne peut occuper et qu’il satisfaisait à la
règle de limite d’âge fixée par les statuts.

Septième résolution (Renouvellement du mandat de Madame Françoise Debrus en qualité de membre du Conseil de surveillance)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir constaté que le
mandat demembre duConseil de surveillance deMadameFrançoiseDebrus arrive à son terme lors de la présente assemblée générale, décide de renouveler
le mandat de Madame Françoise Debrus en qualité de membre du Conseil de surveillance de la Société, pour une durée de trois années qui prendra fin à
l’issue de la réunionde l’assemblée générale ordinaire qui sera appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31décembre 2016 ;MadameFrançoise
Debrus a fait savoir qu’elle acceptait ses fonctions demembre duConseil de surveillance de la Société et qu’elle satisfaisait à toutes les conditions requises
par la loi et les règlements en vigueur, notamment en ce qui concerne le cumul de mandats qu’une même personne peut occuper et qu’elle satisfaisait à
la règle de limite d’âge fixée par les statuts.

Huitième résolution (Renouvellement du mandat de Generali France Assurances en qualité de membre du Conseil de surveillance)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir constaté que le
mandat de membre du Conseil de surveillance de la société Generali France Assurances arrive à son terme lors de la présente assemblée générale, décide
de renouveler le mandat de Generali France Assurances en qualité de membre du Conseil de surveillance de la Société, pour une durée de trois années
qui prendra fin à l’issue de la réunion de l’assemblée générale ordinaire qui sera appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2016.

Neuvième résolution (Renouvellement du mandat de Foncière des Régions en qualité de membre du Conseil de surveillance)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir constaté que le
mandat de membre du Conseil de surveillance de la société Foncière des Régions arrive à son terme lors de la présente assemblée générale, décide de
renouveler le mandat de Foncière des Régions en qualité de membre du conseil de surveillance de la Société, pour une durée de trois années qui prendra
fin à l’issue de la réunion de l’assemblée générale ordinaire qui sera appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2016.

Dixième résolution (Renouvellement du mandat de Pacifica en qualité de membre du Conseil de surveillance)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir constaté que le
mandat de membre du Conseil de surveillance de la société Pacifica arrive à son terme lors de la présente assemblée générale, décide de renouveler le
mandat de Pacifica en qualité de membre du Conseil de surveillance de la Société, pour une durée de trois années qui prendra fin à l’issue de la réunion
de l’assemblée générale ordinaire qui sera appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2016.

Onzième résolution (Renouvellement du mandat de Predica en qualité de membre du Conseil de surveillance)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir constaté que le
mandat de membre du Conseil de surveillance de la société Predica arrive à son terme lors de la présente assemblée générale, décide de renouveler le
mandat de Predica en qualité de membre du Conseil de surveillance de la Société, pour une durée de trois années qui prendra fin à l’issue de la réunion
de l’assemblée générale ordinaire qui sera appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2016.

Douzième résolution (Renouvellement du mandat de ACM Vie en qualité de membre du Conseil de surveillance)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir constaté que le
mandat de membre du Conseil de surveillance de la société ACM Vie arrive à son terme lors de la présente assemblée générale, décide de renouveler le
mandat de ACMVie en qualité de membre du Conseil de surveillance de la Société, pour une durée de trois années qui prendra fin à l’issue de la réunion
de l’assemblée générale ordinaire qui sera appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2016.

Treizième résolution (Renouvellement du mandat de Generali Vie en qualité de membre du Conseil de surveillance)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir constaté que le
mandat de membre du Conseil de surveillance de la société Generali Vie arrive à son terme lors de la présente assemblée générale, décide de renouveler
le mandat de Generali Vie en qualité de membre du Conseil de surveillance de la Société, pour une durée de trois années qui prendra fin à l’issue de la
réunion de l’assemblée générale ordinaire qui sera appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2016.

Quatorzième résolution (Renouvellement du mandat de Cardif Assurance Vie en qualité de membre du Conseil de surveillance)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir constaté que le
mandat de membre du Conseil de surveillance de la société Cardif Assurance Vie arrive à son terme lors de la présente assemblée générale, décide de
renouveler le mandat de Cardif Assurance Vie en qualité de membre du Conseil de surveillance de la Société, pour une durée de trois années qui prendra
fin à l’issue de la réunion de l’assemblée générale ordinaire qui sera appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2016.

Quinzième résolution (Non renouvellement du mandat de Monsieur Pierre LATROBE en qualité de membre du Conseil de surveillance)
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L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir constaté que le
mandat deMonsieur Pierre LATROBE arrive à son terme lors de la présente assemblée générale, décide de ne pas renouvelerMonsieur Pierre LATROBE,
en qualité de membre du Conseil de surveillance.

Seizième résolution (Autorisation à donner au Gérant en vue de l’achat par la Société de ses propres actions)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du
Gérant et du rapport du Conseil de surveillance et conformément aux dispositions des articles L.225-209 et suivants du Code de commerce :
- met fin, avec effet immédiat, pour la fraction non utilisée, à l’autorisation donnée par l’assemblée générale mixte du 11 avril 2013 ;
- autorise le Gérant, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par les dispositions légales et réglementaires, dans le respect des conditions
définies aux articles 241-1 à 241-6 du règlement général de l’Autorité des marchés financiers et du règlement européen n° 2273/2003 du 22 décembre
2003 pris en application de la directive 2003/6/CE du 28 janvier 2003 et des pratiques de marché admises par l’Autorité des marchés financiers, à acheter
ou à faire acheter, en une ou plusieurs fois, ses propres actions ; et
- décide que les achats d’actions de la Société visés au paragraphe ci-dessus pourront porter sur un nombre d’actions tel que le nombre d’actions que la
Société achèterait pendant la durée du programme de rachat n’excède pas 10 % des actions composant le capital de la Société (à quelque moment que
ce soit, ce pourcentage s’appliquant à un capital ajusté en fonction des opérations l’affectant postérieurement à la présente assemblée), sous réserve du
respect des dispositions de l’article 5-2° et 3° du Règlement européen n° 2273/2003/CE. Il est précisé (i) qu’un montant maximum de 5 % des actions
composant le capital de la Société pourra être affecté en vue de leur conservation et de leur remise ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre
d’une opération de fusion, scission ou apport, et (ii) qu’en cas d’acquisition dans le cadre d’un contrat de liquidité, le nombre d’actions pris en compte
pour le calcul de la limite de 10% dumontant du capital social mentionnée ci-dessus correspond au nombre d’actions achetées déduction faite du nombre
d’actions revendues pendant la durée de la présente autorisation.

Le prixmaximumd'achat par la Société de ses propres actions ne devra pas excéder cinquante euros 50 € par action (hors frais d’acquisition). Il est précisé
qu’en cas d’opérations sur le capital, notamment par incorporation de réserves et/ou de division ou de regroupement des actions, ce prix sera ajusté par
un coefficient multiplicateur égal au rapport entre le nombre de titres composant le capital social avant l’opération et ce nombre après l’opération. A
cet effet, l’assemblée générale décide de déléguer au Gérant, en cas de modification du nominal de l'action, d'augmentation de capital par incorporation
de réserves, de division ou de regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d'amortissement du capital ou de toute autre
opération portant sur les capitaux propres, le pouvoir d'ajuster les prix d'achat et de vente susvisés afin de tenir compte de l'incidence de ces opérations
sur la valeur de l'action.

Le montant maximum des fonds destinés au programme de rachat s’élève à deux cent millions d’euros (200 000 000 €).

Ces opérations d’achat, de cession, d’échange ou de transfert pourront être effectuées par tousmoyens, c’est-à-dire sur lemarché ou de gré à gré, y compris
par acquisition ou cession de blocs, ou encore par le recours à des instruments financiers, notamment des instruments financiers dérivés négociés sur un
marché réglementé ou de gré à gré, tels des options d’achat ou de vente ou de toutes combinaisons de celles-ci, ou par le recours à des bons et ce, dans les
conditions autorisées par les autorités de marché compétentes et aux époques que le Gérant de la Société appréciera. La part maximale du capital social
acquise ou transférée sous forme de blocs de titres pourra atteindre la totalité du programme.

Cette autorisation est destinée à permettre à la Société de poursuivre les objectifs suivants, dans le respect des dispositions législatives et réglementaires
applicables :
- remettre lesactions lorsde l’exercicededroits attachésàdesvaleursmobilièresdonnantdroit, immédiatementouà terme, par remboursement, conversion,
échange, présentation d’unbonoude toute autremanière à l’attribution d’actions de la Société, ainsi que réaliser toutes opérations de couverture en relation
avec l’émission de telles valeurs mobilières, dans les conditions prévues par les autorités de marché et aux époques que le Gérant ou la personne agissant
sur la délégation du Gérant appréciera ;
- conserver les actions et les remettre ultérieurement en paiement ou en échange dans le cadre d’opérations éventuelles de croissance externe, fusion,
scission ou apport, dans le respect des pratiques de marché admises par l’Autorité des marchés financiers ;
- annuler totalement ou partiellement les actions par voie de réduction du capital social (notamment en vue d’optimiser la gestion de la trésorerie, la
rentabilité des fonds propres ou le résultat par action), sous réserve de l’adoption par la présente assemblée générale de la 17ème résolution ci-dessous ;
- favoriser la liquidité des transactions et la régularité des cotations des titres de la Société ou éviter des décalages de cour non justifiés par la tendance
du marché dans le cadre d’un contrat de liquidité conclu avec un prestataire de services d’investissement intervenant en toute indépendance, dans les
conditions et selon les modalités fixées par la réglementation et les pratiques de marché reconnues et conformes à une charte de déontologie reconnue
par l’Autorité des marchés financiers ;
- et également en vue de toute autre pratique qui viendrait à être reconnue par la loi ou l’Autorité desmarchés financiers ou tout autre objectif qui permettrait
de bénéficier de la présomption de légitimité irréfragable tel que prévu par la directive 2003/6/CE.

La présente autorisation est donnée pour une période de dix-huit (18) mois à compter de la présente assemblée générale.

L’assemblée générale confère tous pouvoirs au Gérant, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par les dispositions légales et
réglementaires applicables, à l’effet de mettre en œuvre la présente autorisation, et notamment :
- passer tous ordres en bourse ou hors marché ;
- conclure tous accords en vue notamment de la tenue des registres d’achats et de ventes d’actions ;
- établir tous documents notamment d’information ;
- affecter ou réaffecter les actions acquises aux différents objectifs poursuivis, dans les conditions légales et réglementaires applicables ;
- effectuer toutes déclarations et formalités auprès de l’Autorité des marchés financiers et de tout autre organisme et, d’une manière générale, faire tout
ce qui est nécessaire.

L’assemblée générale prend acte que dans l’hypothèse où le Gérant viendrait à utiliser la présente autorisation, le Gérant en rendra compte dans le rapport
prévu à l’article L. 225-100 du Code de commerce, conformément à l’article L.225-211 du Code de commerce sur renvoi de l’article L.226-1 du Code
de commerce.

A titre Extraordinaire

Dix-septième résolution (Autorisation à donner au Gérant à l’effet de réduire le capital social de la Société par voie d’annulation d’actions)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorumet demajorité des assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport
du Gérant et du rapport spécial des Commissaires aux Comptes et conformément aux dispositions de l’article L.225-209 du Code de commerce :
- met fin, avec effet immédiat, pour la fraction non utilisée, à la délégation donnée par l’assemblée générale mixte du 11 avril 2013 ;
- autorise le Gérant, avec faculté de subdélégation, à annuler en une ou plusieurs fois aux époques qu’il appréciera, pour une durée de dix-huit (18) mois
à compter de la présente assemblée générale, les actions acquises par la Société au titre de la mise en œuvre de l’autorisation donnée à la 16ème résolution
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ou toute résolution ayant le même objet et la même base légale, dans la limite de 10 % du capital social de la Société par période de vingt-quatre (24)
mois, et réduire corrélativement le capital social, étant rappelé que ce pourcentage s’applique à un capital ajusté en fonction des opérations l’affectant
postérieurement à la présente assemblée ; et
- autorise le Gérant à imputer la différence entre la valeur de rachat des actions annulées et leur valeur nominale sur le poste « Primes d’émission » ou sur
tout poste de réserves disponibles, y compris la réserve légale, celle-ci dans la limite de 10 % de la réduction de capital réalisée.

L’assemblée générale confère tous pouvoirs au Gérant, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par les dispositions légales et
réglementaires, pour procéder à cette ou ces opérations d’annulations d’actions et de réductions de capital, notamment arrêter le montant définitif de la
réduction de capital, en fixer les modalités et en constater la réalisation et procéder à la modification corrélative des statuts de la Société, effectuer toutes
formalités, toutes démarches et déclarations auprès de tous organismes et, d’une manière générale, faire tout ce qui est nécessaire.

Dix-huitième résolution (Pouvoirs pour formalités)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises par la loi, confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie
ou d’un extrait du procès-verbal constatant ses délibérations aux fins d’accomplir toutes les formalités légales ou administratives et faire tous dépôts et
publicité légale prévus par la législation en vigueur.

————————

1. Formalités préalables à effectuer pour participer à l’assemblée générale.

Tout actionnaire sera admis à l’assemblée quel que soit le nombre de ses actions et pourra se faire représenter par unmandataire de son choix conformément
aux dispositions de l’article L.225-106 du Code de commerce ou voter par correspondance.

Conformément à l’article R.225-85 du Code de commerce, le droit de participer pour tout actionnaire à l’assemblée ou de s’y faire représenter est
subordonné à l’enregistrement comptable de ses titres soit en son nom, soit au nom de l’intermédiaire inscrit pour son compte, au troisième jour ouvré
précédent l’assemblée à zéro heure, heure de Paris (soit le vendredi 11 avril 2014 à zéro heure), soit dans les comptes de titres nominatifs tenus pour la
Société par son mandataire, CM-CIC Securities, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire bancaire ou financier habilité.

L’inscription ou l’enregistrement comptable des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire bancaire ou financier habilité doit
être constaté par une attestation de participation délivrée par ce dernier, annexée au formulaire de vote à distance ou de procuration ou à la demande de
carte d’admission établie au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit. Une attestation est également
délivrée à l’actionnaire souhaitant participer physiquement à l’assemblée générale et qui n’a pas reçu sa carte d’admission le troisième jour ouvré précédent
l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris (soit le vendredi 11 avril 2014 à zéro heure).

Conformément à l’article 9 des statuts de la Société, chaqueActionnaireConcerné (tout actionnaire, autre qu’une personne physique détenant, directement
ou par l’intermédiaire d’entités qu’il contrôle au sens de l’article L.233-3 du Code de commerce, un pourcentage des droits à dividendes de la Société
au moins égal à 10 %) devra justifier à la Société ne pas être un Actionnaire à Prélèvement en fournissant, au plus tard cinq jours ouvrés avant la mise
en paiement des distributions, un avis juridique satisfaisant et sans réserves émanant d’un cabinet d’avocats de réputation internationale et ayant une
compétence reconnue en matière de droit fiscal français attestant qu’il n’est pas un Actionnaire à Prélèvement et que les distributions mises en paiement
à son bénéfice ne rendent pas la Société redevable du Prélèvement visé à l’article 208 C II ter du Code général des Impôts.

2. Mode de participation à l’assemblée générale.

Les actionnaires désirant assister personnellement à cette assemblée pourront demander une carte d’admission de la façon suivante :
- Pour l’actionnaire nominatif : demander une carte d’admission à la Société, au Service juridique, 30, Avenue Kléber – 75116 PARIS, ou se présenter
le jour de l’assemblée directement au guichet muni d’une pièce d’identité.
- Pour l’actionnaire au porteur : demander à l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte titres, qu’une carte d’admission lui soit
adressée.

Les actionnaires n’assistant pas personnellement à cette assemblée et souhaitant voter par correspondance ou par procuration pourront :
- Pour l’actionnaire nominatif : renvoyer le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration qui lui sera adressé avec la convocation
au siège social de la Société (Service jurique, 30, Avenue Kléber - 75116 PARIS).
- Pour l’actionnaire au porteur : demander ce formulaire auprès de l’intermédiaire qui assure la gestion de son compte titres, à compter de la date de
convocation de l’assemblée. Toute demande de formulaire devra, pour être honorée, avoir été reçue au siège de la Société, six jours au moins avant la
date de la réunion. Ce formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration devra être accompagné d’une attestation de participation délivrée
par l’intermédiaire bancaire ou financier et renvoyé au siège social de la Société.

Pour être pris en compte, les formulaires de vote par correspondance ou procuration devront être reçus par la Société au plus tard trois jours calendaires
avant la date de l’assemblée.

L’actionnaire ayant déjà exprimé son vote par correspondance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d’admission ou une attestation de participation,
ne pourra plus choisir un autre mode de participation à l’assemblée générale.

3. Demande d’inscription à l’ordre du jour et questions écrites.

Les actionnaires remplissant les conditions prévues à l’article R.225-71 du Code de commerce pourront, au moins vingt cinq jours avant la date de
l’assemblée générale, requérir l’inscription à l’ordre du jour à l’assemblée de points ou de projets de résolutions. Les demandes devront être motivées et
envoyées au siège social de la Société, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, dans un délai de vingt jours à compter de la publication
du présent avis. Les demandes doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte. L’examen par l’assemblée générale des points et/ou
projets de résolutions est subordonné à la transmission, par les auteurs de la demande, d’une nouvelle attestation justifiant l’enregistrement comptable
des titres dans les mêmes comptes au troisième jour ouvré précédant la date de l’assemblée à zéro heure, heure de Paris.

Conformément aux articles L.225-108 alinéa 3 et R.225-84 du Code de commerce, tout actionnaire a la faculté de poser des questions écrites à la Société.
Ces questions doivent être envoyées au siège social de la Société, par lettre recommandée avec accusé de réception adressée au Gérant Commandité, au
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plus tard le quatrième jour ouvré précédent la date de l’assemblée générale, soit le jeudi 10 avril 2014. Elles doivent être accompagnées d’une attestation
d’inscription en compte.

4. Droit de communication des actionnaires.

Conformément à la loi, l’ensemble des documents qui doivent être communiqués à cette assemblée générale, seront mis à disposition des actionnaires
dans les délais légaux, au siège social de la Société ou transmis sur simple demande adressée à la Société.

Les actionnaires pourront se procurer, dans les délais légaux, les documents prévus aux articles L.225-115, R.225-81, R.225-83 et R.225-90 du Code de
commerce.

Le rapport du Gérant présentant l’exposé des motifs sur les projets de résolutions figurant dans le présent avis ainsi que le tableau de synthèse relatant
l’utilisation des dernières autorisations financières seront mis à disposition des actionnaires sur le site internet de la Société (www.foncieredesmurs.fr) en
même temps que le présent avis.

Les documents visés à l’article R.225-73-1 du Code de commerce pourront être consultés sur le site Internet de la Société (www.foncieredesmurs.fr) au
plus tard le vingt-et-unième jour précédant l’assemblée, soit le mercredi 26 mars 2014.

Il n’est pas prévu de vote par visioconférence ou par moyens de télécommunication pour cette assemblée générale et, de ce fait, aucun site visé à l’article
R.225-61 du Code de commerce ne sera aménagé à cette fin.

Le Gérant.
1400501
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